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Arrêté du 23/06/2023 
Portant modification de l’arrêté du 23 novembre 

2022 fixant la composition de la section 
compétente pour le traitement pédagogique des 
situations individuelles des élèves de l’Institut de 
Formation des aides-soignants du CH de Saintes 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
VU le Code de la santé publique,  
 
VU le décret du 07 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 08 octobre 2020, portant 

nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’agence régionale de santé 
Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant et portant diverses 

dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux modifiant 
l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ; 

 
VU la décision portant organisation de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine du 21 janvier 2022 publiée 

le même jour au recueil des actes administratifs de la région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2022-012) ; 
 
VU la décision du Directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 5 mai 2023, portant délégation 

permanente de signature, publiée le même jour au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Nouvelle-Aquitaine (N°R75-2023-05-05-00001) ; 

 
VU l’arrêté du 23 novembre 2022 fixant la composition de la section compétente pour le traitement 

pédagogique des situations individuelles des élèves de l’Institut de Formation des aides-soignants du 
CH de Saintes ; 

 
CONSIDERANT la liste des membres adressée par l’institut :  
 
  

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 23 novembre 2022 fixant la composition de la section compétente pour le 

traitement pédagogique des situations individuelles des élèves de l’Institut de Formation des 
aides-soignants du CH de Saintes est modifié comme suit : 

 
Membres de droit : 

 
- Le directeur de l’institut de formation ou son représentant : 

o Madame ZOUAOUI Hafida, Directrice des instituts de formations paramédicales des CH 

de Saintonge et de Saint Jean d’Angely 

 
- Un professionnel diplômé de la filière en exercice, désigné par le directeur de l’institut de formation, 

exerçant hors d’un établissement public de santé : 

o Madame GALLOT Pauline - aide-soignante - SSIAD ESA TREMÄ -17260 GEMOZAC, 

titulaire 

o Madame AUTANT JUSSEAUME Alexandra, suppléante 
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Article 2 : Le reste de l’arrêté du 23 novembre 2022 fixant la composition de la section compétente pour le 
traitement pédagogique des situations individuelles des élèves de l’Institut de Formation des aides-soignants du 
CH de Saintes, demeure inchangé. 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région. 
 
 
  Pour le  Directeur Général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, 
  par délégation, 
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